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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  16/11/2023 dans  l'établissement

AXEREAL implanté Bel Air 36250 Saint-Maur. Cette partie F Contexte et constats G est publiée sur le

site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

L'inspection a été réalisée de manière inopinée et a porté sur le stockage extérieur d'ammonitrates

conditionnés en big-bag.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• AXEREAL

• Bel Air 36250 Saint-Maur

• Code AIOT : 0010002251

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Seveso seuil haut

• IED : Non
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La société AXEREAL exploite des installations de stockage de céréales  et  d’engrais solides,  sous

couvert  de  l’arrêté  préfectoral  n° 2009-11-0104  en  date  du  13  novembre  2009,  qui  a  repris  et

actualisé les prescriptions contenues dans les précédents arrêtés préfectoraux.

La mise à jour de la situation administrative du site a été actée par le courrier préfectoral du 9

janvier 2018.

Les activités classées, au titre de la nomenclature des installations classées, sont :

• stockage d’engrais solides (rubrique n° 4702, régime à autorisation) ;

• stockage de céréales (rubrique n° 2160, régime déclaratif).

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• stockage extérieur d'engrais 

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si  le  point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues  lors  de la

précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;

 les observations éventuelles ;

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• F  avec  suites  administratives  G  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de

l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions

complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• F susceptible de suites administratives G : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
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conformité peut  être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des installations

classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera

proposé à Monsieur le Préfet,  conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de

l’environnement, des suites administratives ;

• F sans suite administrative G. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle

provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui

avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
nature et quantité

d'engrais

Arrêté Préfectoral

du 13/11/2009,

article 8.2.1

/ Sans objet

2
stockage des

engrais en big-bag

Arrêté Préfectoral

du 13/11/2009,

article 8.2.7.4

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : nature et quantité d'engrais

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/11/2009, article 8.2.1

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie

Prescription contrôlée : 

[...] l'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits détenus,

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection

des installations classées et est accessible même en cas d’accident.

Constats : 

Pas d'écart constaté.

Observations : 

Lors de la présente visite, l'inspection constate le stockage, sur une plateforme extérieure le long

du bâtiment C, de plusieurs dizaines de big-bag d'ammonitrates.

A la demande de l'inspection, l'exploitant présente, en salle POI, un état des produits stockés sur

le site sous forme de plan matérialisant les zones de stockage pour chaque type de produits.
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Il  précise  que l'état  général  est  mis  à  jour chaque jeudi  et  que le  présent  état  date du jeudi

09/11/2023. La mise à jour quotidienne des stocks est enregistrée à la main au dépôt.

Le plan mentionne notamment le stockage extérieur de 66,6 tonnes d'ammonitrates.

L'exploitant précise  que la  même quantité  est  stockée  à ce jour  en  attente d'une expédition

prochaine.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : stockage des engrais en big-bag

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/11/2009, article 8.2.7.4

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie

Prescription contrôlée : 

Article 7.6.7 :

[...]

La  zone  de  stockage  temporaire  des  engrais  conditionnés  en  attente  de  chargement  est

matérialisée au sol.  Elle  ne contient  pas plus  de 800 tonnes d’engrais  en  big  bags.  Le  sol  est

imperméabilisé  et  ne  présente  pas  de  cavités  (puisard,  fentes,  rigoles  ...),  sans  interdire  de

déclivité.  Avant  entreposage,  le  sol  doit  être  nettoyé  et  débarrassé  de  tout  objet  pouvant

endommager les big bags et de tout produit pouvant contaminer les engrais.

Aucune  matière  incompatible  avec  les  engrais  ou  combustible  n’est  présente  sur  la  zone  de

stockage temporaire. Cependant, sont tolérés les emballages et supports de transport (palettes)

des engrais conditionnés à l’exclusion de tout stock de réserve.

Constats : 

Les conditions de stockage en extérieur des engrais à fort dosage conditionnés en big-bag de

600 kg ne sont pas de nature à limiter les risques d'incendie et de pollution des eaux.

L'écart constaté lors de la visite est levé à partir des éléments transmis par l'exploitant suite à la

visite.

Observations : 

Lors de la présente visite, l'inspection constate la présence d’un stockage extérieur de plusieurs

dizaines de big-bag d'ammonitrates, en particulier :

- la zone de stockage est matérialisée par une ligne blanche au sol ;

- le stockage est réalisé à même le sol ;

- le revêtement en bitume est en partie dégradé (donc non imperméable) ;

- un avaloir destiné à recueillir les eaux de ruissellement est situé à proximité de big-bags ;

- un stockage de bouteilles de gaz est situé à moins de 10 m des big-bag ;

- une ligne électrique est située à l'aplomb des big-bags ;

- selon l'état des stocks (voir point de contrôle précédent), moins de 800 tonnes d'ammonitrates

sont stockés sur la plateforme extérieure depuis au moins une semaine.

Les conditions de stockage en big-bag ne sont pas de nature à limiter les risques d'incendie et de

pollution des eaux.

Il ne s'agit pas d'un stockage temporaire au vu de la durée d'entreposage.

Lors de la visite, l'exploitant indique qu'il va rapidement procéder au déplacement de tous les big-

bags dans la cellule 17 du magasin F dédié au stockage des engrais conditionnés répondant aux
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critères de la rubrique 4702 de la nomenclature des ICPE.

Par  courriel  du  même  jour,  il  transmet  des  photographies  attestant  qu'aucun  big-bag

d'ammonitrates n'est stocké sur la plateforme extérieure et qu'ils sont désormais entreposés dans

le magasin F.

L'exploitant doit s'assurer de la pérennité de cette mesure organisationnelle.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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